
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160331_1 du 31 mars 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize le trente et un mars , à 20 h 00.
Le  Conseil  municipal  dûment convoqué le  24 mars  2016,  conformément aux  articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine HALLONET-VAISMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne  CARIOU -  Louis  PROTON - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN 
-  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET -  Philippe 
SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - 
Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Gilles LAVACHE pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Christian AMBARD pouvoir à François-Noël BUFFET
Marcelle GIMENEZ pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Admission de créances en non-valeur

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et 
R.1617-24 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires 
générales du 22/03/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le comptable public vous propose l'admission en non valeur des différentes créances 
irrécouvrables suivantes, arrêtées à la date du 15 juillet 2015. Lorsque toutes les voies 
d'exécution sur les biens et, le cas échéant, sur la personne redevable ont été épuisées 
sans aboutir au recouvrement des créances publiques, celles-ci sont proposées en non-
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valeur à l'initiative du comptable chargé du recouvrement. 

EXERCICE TITRE MONTANT OBJET MOTIF 
2003 T-986 12,11 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2004 T-468 0,20 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2005 T-1022 93,17 REPAS SCOLAIRES Poursuite sans effet

2005 T-1685 148,40 DROITS DE VOIRIE
Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement
Poursuite sans effet

2005 T-2329 83,73 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2005 T-946 119,46 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2005 T-219 13,22 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2005 T-2328 57,35 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2005 T-936 3,62 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2005 T-1361 2 043,60
TAXE EMPLACEMENT 

PUBLICITAIRES

Insuffisance actif
Poursuite sans effet
Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2006 T-1025 177,26 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2006 T-156 68,04 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2006 T-2266 72,76 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2006 T-441 10,21 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2006 T-1015 12,95 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2006 T-440 7,05 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-2929 21,50 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite

2007 T-620 4,28 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2007 T-1309 12,61 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-1851 30,40 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-584 16,15 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-867 20,90 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-1198 47,50 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-1731 36,10 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-223 45,60 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-2462 46,20 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-534 34,20 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2007 T-823 36,10 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-3049 31,84 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2008 T-1478 29,10 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-2003 21,34 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette
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2008 T-2799 11,94 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-3387 11,94 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-566 15,52 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-956 36,86 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-118 48,51 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-1350 34,65 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-1860 30,03 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-3390 25,87 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-487 48,51 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2008 T-863 50,82 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-1056 35,82 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2009 T-1473 37,81 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2009 T-2077 25,87 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2009 T-2191 30,80
HONORAIRES 

EXPERTISE
VEHICULE

PV carence

2009 T-2192 211,09
HONORAIRES 
DESTRUCTION

VEHICULE
PV carence

2009 T-277 41,79 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2009 T-3140 30,80 HONORAIRES 
EXPERTISE VEHICULE

PV perquisition et demande 
renseignement négative
Combinaison infructueuse d’actes
Poursuite sans effet

2009 T-3141 151,49
HONORAIRES 
DESTRUCTION

VEHICULE

PV perquisition et demande 
renseignement négative
PV carence
Poursuite sans effet
Combinaison infructueuse d’actes

2009 T-660 29,85 REPAS SCOLAIRES Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement

2009 T-2837 107,80 DROITS DE VOIRIE Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2009 T-1295 23,88 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-144 35,82 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-1802 33,83 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-2658 13,93 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-3381 27,86 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-552 23,88 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-924 35,82 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-1300 39,80 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-147 45,77 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette
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2009 T-1807 25,87 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-554 27,86 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2009 T-927 33,83 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-3174 152,15
HONORAIRES 
DESTRUCTION

VEHICULE

PV carence
Poursuite sans effet

2010 T-3448 18,30 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite

2010 T-3485 0,50 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite

2010 T-3508 49,60 DROITS DE VOIRIE
Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement 
Poursuite sans effet

2010 T-1077 11,94 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-1549 21,89 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-2207 21,89 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-236 11,94 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-3132 64,22 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-624 5,97 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-3647 64,22 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2010 T-854 300,00 DROITS DE VOIRIE Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2011 T-3042 28,20 DROITS DE VOIRIE
Produit insuffisant de la vente 
et absence de renseignement
Poursuite sans effet

2011 T-3430 29,85 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2011 T-1115 43,78 REPAS SCOLAIRES
Surendettement et décision
 effacement de dette

2011 T-1565 25,87 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-2110 27,86 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-2854 20,34 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-3347 27,12 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-3797 33,90 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-4188 13,57 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-1275 103,74 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-1692 69,16 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-198 54,34 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-2309 64,22 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-3502 9,88 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-658 113,62 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-4340 24,70 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette 

2011 T-3281 39,20 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette
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2011 T-3669 57,71 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2011 T-4114 35,82 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2012 T-1900 10,00 COTISATION
PTIT JARDIN RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-2188 7,96 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-2209 9,88 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-2548 9,95 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-2667 5,97 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-3257 8,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-3633 20,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-3665 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-3672 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-3719 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-4152 18,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2012 T-4157 10,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2012 T-3711 16,00 DROITS DE VOIRIE Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2012 T-3769 32,00 DROITS DE VOIRIE Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2012 T-1474 29,85 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2012 T-160 57,71 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2012 T-1937 49,75 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2012 T-641 31,84 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2012 T-985 67,66 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-1097 10,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-1318 5,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-1418 6,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-1489 10,00 COTISATION
PTIT JARDIN RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-1794 6,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-2197 6,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-2230 5,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-2281 8,62 DROITS DE VOIRIE Insuffisance actif 
Poursuite sans effet

2013 T-2397 78,00 DROITS DE VOIRIE Insuffisance actif 
Poursuite sans effet

2013 T-2681 13,60 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-2714 9,60 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-2752 10,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-2831 18,00 REPAS SCOLAIRES
NPAI et demande
renseignement négative
RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-2832 5,00 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-3580 182,00 DROITS DE VOIRIE Insuffisance actif 
Poursuite sans effet

2013 T-3590 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-3793 6,92 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-387 20,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-3931 15,27 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-4026 12,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite
2013 T-674 28,80 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-746 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR inférieur seuil poursuite

2013 T-381 30,00
HONORAIRES 

EXPERTISE
VEHICULE

Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
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2013 T-382 110,00
HONORAIRES 
DESTRUCTION

VEHICULE
Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-1264 31,90 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-1641 29,00 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision
effacement de dette

2013 T-2021 37,70 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-2518 52,20 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-899 7,79 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-398 100,00 DROITS DE VOIRIE Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-1099 52,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2013 T-1454 42,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-1831 48,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2013 T-2231 50,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-2803 50,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2013 T-3925 55,99 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-4331 76,35 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2013 T-675 48,00 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-3536 81,44 REPAS SCOLAIRES Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2013 T-3841 30,54 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-4244 34,60 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2013 T-3428 3,83 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 R-7-82 23,20 REPAS SCOLAIRES 
(REJET PRELEVEMENT)

RAR inférieur seuil poursuite

2014 R-9-204 16,00
REPAS SCOLAIRES 

(REJET DE 
PRELEVEMENT)

RAR inférieur seuil poursuite

2014 R-9-375 2,64 REPAS SCOLAIRES 
(REJET PRELEVEMENT) RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-1646 15,18 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-1694 13,02 PAIE (REGULARISATION) RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-1790 3,46 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-2113 8,16 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-2197 17,30 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-257 0,90 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-2645 5,09 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-2649 10,20 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-2861 18,52 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite
2014 T-2975 10,18 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-382 10,00 COTISATION
PTIT JARDIN RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-4052 13,61 PAIE (REGULARISATION)
NPAI et demande 
renseignement négative 
RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-4549 10,25 REPAS SCOLAIRES
NPAI et demande 
renseignement négative 
RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-753 5,09 REPAS SCOLAIRES RAR inférieur seuil poursuite

2014 T-4128 48,55 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-4490 32,80 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-145 31,14 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette
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2014 T-1519 34,60 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-1854 13,84 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-2282 41,52 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-2821 13,84 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

2014 T-643 34,60 REPAS SCOLAIRES Surendettement et décision 
effacement de dette

Il convient à présent d’admettre ces créances en non-valeur, pour un montant total de 
8 613,78 €.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE l'admission en non-valeur des créances ci-dessus. 

AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser un mandat de régularisation. 

PRÉCISE que les crédits sont inscrits au budget 2016, aux comptes 6541 et 6542.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize le trente et un mars 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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